
Est-ce que la diffusion 
de mon travail final sera 
restreinte à ma classe ?

Je ne bénéficie pas de 
l’exception pour un 

« usage privé à des fins 
pédagogiques »

Est-ce que j’utilise 
seulement une partie 
d’une œuvre pour la 

citer ?

Je ne bénéficie pas 
du « droit de

citation »

Je peux utiliser l’œuvre ou son 
extrait en citant ma source

Je dois demander la permission de 
l’auteur-e pour utiliser son œuvre

Est-ce que l’œuvre que 
j’utilise est diffusée 
sous licence libre ?

OUI
NON

Ex: mention explicite d’une 
licence "Creative Commons"

Ex: présentation "live" pendant un cours; 
dépôt sur une plateforme avec accès restreint 
à la classe comme Moodle

Ex: diffusion sur un site web 
ou sur un réseau social

Conditions: l’usage doit se justifier pour appuyer 
son propos; la reproduction de la totalité ou de 
l’essentiel d’un livre, d’œuvres des beaux-arts ou 
de partitions musicales entières est interdite

Conditions: la citation doit servir de 
commentaire, de référence ou de 
démonstration; le but de la citation 
doit en justifier l’étendue

Utilisation d’une œuvre protégée par le Droit 
d’auteur suisse (LDA) dans un travail académique

OUI
NON

NON
OUI

Ex: une image entière
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Je bénéficie de l’exception 
pour un « usage privé à 
des fins pédagogiques » 
(art. 19, al. 1 let. b LDA)

Je bénéficie du 
« droit de citation » 

(art. 25, al. 1 LDA)
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